
 

Classification: Publique  

 

AMAP DES GOGANES DE L'AUBANCE 
 

Contrat d'engagement - Produits laitiers brebis 
 
  

L'association  AMAP  des  Goganes  de  l’Aubance  a  pour  but  de  maintenir  (et/ou  d'inciter  à  l'installation)  une 
agriculture paysanne et durable de proximité, en fournissant des produits de qualité, de saison, variés, 
écologiquement sains et socialement équitables dans le respect de la charte des AMAP. Comment ? Les 
consommateurs préfinancent une partie des productions et acceptent les aléas auxquels celles-ci sont soumises (et 
donc  l'éventuel  report  de  certaines livraison).  Par la  signature  de  ce  contrat,  producteurs  et  consommateurs 
s'engagent à respecter le règlement intérieur et dépassent le simple rapport commercial : ils deviennent partenaires. 
L'adhésion à l'association AMAP des Goganes de l’Aubance est de 5€. Elle offre la possibilité de souscrire des 
contrats de partenariat avec les producteurs de leurs choix engagés au sein de l'association. Elle permet de couvrir 
les  frais  de  fonctionnement  de  l'association.  Elle  est  renouvelée  chaque  fin  d'année  au  moment  de  l'assemblée 
générale. Merci de vérifier votre adhésion, et si nécessaire d'envoyer un chèque de 5€ au trésorier de l’association. 
 
 
Contractant  paysan : Helene PINEAU Mathilde BERARD  Tutrice  (pour envoi des contrats) : 
EARL BERARD PINEAU –Les 2 bergeres    Noémie SECHET              
LA HAUTE CHAUVELLIERE – VALANJOU    2bis La Rue du Bois 
49750 CHEMILLE-EN-ANJOU      49610 MOZE-SUR-LOUET 

06.81.53.04.30 / 06.74.99.60.70
 les2bergeres@yahoo.com

   
noemiegarreau@gmail.com 

 
Le produit 

 
Nous proposons des produits laitiers à base de lait cru, transformés à la ferme qui est en production bio certifiée . 
Afin de limiter les emballages, dans l'esprit des AMAP, les contenant en verre seront récupérés pour réutilisation. 
Nous fournissons les emballages pour les yaourts et le fromage blanc (pots de 380 gr). 
Le consom'acteur s'engage à ramener les emballages (pots et couvercles) vides et propres, sans les étiquettes.  
Le prix des produits inclus le coût des emballages de façon très modique, du fait de leur réutilisation. 
Le poids des formages peut varier en fonction du niveau de l’affinage 
Le surplus éventuel de produits transformés pourra être proposé à l'achat sur le lieu de livraison au tarif du contrat. 
Les produits sont issus de la transformation du lait. Des aléas de fabrication peuvent intervenir, exceptionnellement, 
remettant en question la livraison. Dans cette circonstance, les produits défectueux seront à valoir pour la livraison 
suivante.  
Les consom'acteurs sont responsables de leurs produits dès réception sur le lieu de livraison, en particulier pour ce 
qui concerne le respect de la chaîne du froid. 

 
Termes du contrat 

 
Le  présent  contrat  est  établi  pour  6  mois  d’avril  à  septembre.  La  livraison  s’effectuant  tous  les  15  jours  suivant
le planning établi dans le contrat. Un contrat « spécial tommes » sera proposé dans un second temps, d’octobre à décembre. 
Merci de fournir  un  exemplaire signé  au tuteur  qui le transmettra au producteur (pensez à conserver un  deuxième 
exemplaire pour vous) ainsi que le règlement à l’adresse du tuteur indiquée sur le bon de commande. Le règlement 
s'effectue par 4 chèques au maximun. Ceux-ci seront encaissés en début des mois d’avril, mai, juillet et septembre. 
Les commandes ne seront prises en compte que sous réserve de réception des chèques correspondants (chèques à 
l'ordre de l’EARL BERARD PINEAU). 

 

Résiliation 
 

Toute résiliation des contractants reste possible sous certaines conditions. Dès lors, le remboursement des 
mensualités restantes sera étudié par les représentants de l'association. 
 
 
 
Site internet de l'AMAP :  amap.goganes.free.fr 
Courriel : amap.goganes@gmail.com 

06.86.52.39.20



Classification: 43B02APublique000000

BON DE COMMANDE - PRODUITS LAITIERS BREBIS - AVRIL / SEPTEMBRE 2021

Contractant PAYSAN: Contractant CONSOM'ACTEUR

AMAP EARL BERARD PINEAU

 des Goganes LES 2 BERGERES Nom: 

de l'Aubance LA HAUTE CHAUVELLIERE Téléphone: 

CHANZEAUX Courriel: 

49750 CHEMILLE-EN-ANJOU

vendredi 2 avril 2021

vendredi 16 avril 2021

vendredi 30 avril 2021

vendredi 14 mai 2021

vendredi 28 mai 2021

vendredi 11 juin 2021

vendredi 25 juin 2021

vendredi 9 juillet 2021

vendredi 23 juillet 2021

mardi 6 juillet 2021

vendredi 20 août 2021

vendredi 3 septembre 2021

vendredi 17 septembre 2021

vendredi 1 octobre 2021

Nombre par produit 0 0 0 0 0 0

Prix unitaire (€) 3,70 3,70 3,20 3,20 4,05 7,50

TOTAL(€) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

* Un contrat spécial Tommes sera proposé en fin de saison, d’octobre à décembre.

TOTAL COMMANDE: 0,00 Euros

(Encaissements: Avril, Mai, Juillet, Septembre)

Yaourt
(Pot 380gr)

Fromage 
blanc

(Pot 380gr)

Fomage 
Lactique 

frais
(pièce)

Fomage 
Lactique 

Affiné
(pièce)

Fête A
(150gr)

Tommes*
(250gr)

Ce bon de commande est à 
renvoyer si possible au format 
EXCEL à:

Noémie SECHET
2bis La Rue du Bois 

49610 MOZE-SUR-LOUET
(noemie.garreau@gmail.com)

Signatures
productrices:

Règlement par 4 chèques 
maximum, à l'ordre de :

EARL BERARD PINEAU
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